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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Moulins, le 20 janvier 2026 

 

Plantation de haies à Avermes par les lycéens et les collégiens : Le Département 
de l’Allier agit pour le bocage, la biodiversité et les paysages 

Engagé de longue date en faveur de la transition écologique et de la préservation des paysages, le 
Département de l’Allier, en partenariat avec la Mission Haies Auvergne-Rhône-Alpes, a mené une 
importante opération de plantation de haies mardi 20 janvier 2026 à Avermes (lieu-dit Les Verdiaux), dans 
le secteur du Val d’Allier au nord de Moulins. 

Au total, 532 mètres linéaires de haies ont été plantés sur des parcelles agricoles, en présence de Christian 
CHITO, vice-président du Département en charge du Développement Durable, et de Jean LAURENT, 
conseiller départemental délégué à l’Agriculture, ainsi qu’une soixantaine d’élèves du Lycée agricole du 
Bourbonnais basé à Neuvy et une vingtaine d’élèves de 5ème du Collège Anne-de-Beaujeu de Moulins, 
associés à cette action concrète en faveur de l’environnement. 

Pourquoi planter des haies ? 

Territoire de polyculture-élevage, le Val d’Allier présente un bocage encore fragile, souvent constitué de 
haies basses et très taillées. La plantation de haies diversifiées répond à plusieurs objectifs essentiels : 

 Protéger les cultures et les troupeaux du vent, tout en améliorant les rendements agricoles ; 
 Lutter contre l’érosion des sols, en favorisant l’infiltration et la rétention de l’eau ; 
 Réguler l’eau et les températures, en stockant l’humidité, en apportant de l’ombre et en limitant les 

effets des canicules pour les troupeaux et/ou les cultures ; 
 Favoriser la biodiversité, en offrant des habitats et de la nourriture (aux pollinisateurs, aux auxiliaires 

de cultures, aux oiseaux, aux petits mammifères, etc.) ainsi que des corridors écologiques de 
déplacement pour l’ensemble de la faune (du hérisson au chevreuil) ; 

 Préserver et valoriser les paysages, en restaurant les trames bocagères caractéristiques du 
Bourbonnais. 

Des essences locales et adaptées 

Les haies plantées associent arbustes buissonnants, arbres intermédiaires et arbres de haut jet, avec des 
essences locales adaptées aux sols et au climat : cornouiller sanguin, prunelier, fusain d’Europe, aubépine, 
érable champêtre, saule marsault, tilleul, peuplier noir ou encore cormier. Cette diversité garantit des haies 
durables, efficaces et riches sur le plan écologique. Un suivi annuel sera effectué en partenariat avec la 
Mission Haies : une veille régulière et un entretien fréquent pour les tailles et l'arrosage. 

Jean LAURENT, conseiller départemental délégué à l’agriculture « La haie est un véritable outil au service 
des agriculteurs : elle protège les cultures, améliore les conditions d’élevage et contribue à la résilience des 
exploitations. En accompagnant ces plantations, le Département soutient une agriculture à la fois 
performante et respectueuse de son environnement. » 

Une politique départementale inscrite dans la durée 

Depuis 2010, le Département de l’Allier mène un programme volontariste en faveur du bocage : 
préservation, restauration, entretien et replantation des haies, avec l’appui technique de la Mission Haies 
Auvergne-Rhône-Alpes, partenaire historique du Conseil départemental. 

Créée en 1996, la Mission Haies agit autour de la devise « L’arbre au service du monde agricole », en 
conciliant enjeux agricoles, environnementaux et climatiques. Ses actions s’articulent autour de trois axes 
: plantation, gestion et valorisation des haies. 
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Grâce au soutien du Département, 67 kms de haies ont déjà été plantés dans l’Allier. En 2024, dans le cadre 
du programme « 7 000 arbres », plus de 9 kms de haies ont été réalisés par 31 agriculteurs. Des plantations 
ont également été menées dans 800 parcours volailles, sur les Espaces Naturels Sensibles et le long du 
réseau routier départemental, avec un travail spécifique sur la qualité de gestion et d’entretien. Le 
Département souhaite, à chaque fois que possible, réaliser les plantations en partenariat avec les acteurs 
locaux pour les sensibiliser à l'importance des haies et transmettre le savoir-faire relatif aux techniques de 
plantation. 

Cette opération s’inscrit pleinement dans les orientations de l’Atlas départemental des paysages de 
l’Allier, adopté le 20 octobre 2025 dernier et présenté publiquement le 22, qui reconnaît le rôle structurant 
des haies dans l’identité paysagère bourbonnaise et leur importance face aux défis climatiques et agricoles. 

Christian CHITO, vice-président du Département en charge du Développement Durable « Planter des haies, 
c’est une action concrète pour adapter notre territoire au changement climatique, protéger la biodiversité 
et préserver l’identité paysagère du Bourbonnais. À travers ce programme, le Département agit de manière 
durable et cohérente avec les orientations de l’Atlas des paysages. » 

Cette plantation de 532 ml de haies, par les lycéens et les collégiens, est financée à 100% par le 
Département, pour un total de 5 521 €.   
 
Préparation des sols (décompactage, labours, finitions fines) par SARL ETA Da Costa : 2 256 €. 
Pose d’un film de paillage Cellobio par le pépiniériste Arbre Allier : 1 500 €. 
Achat et livraison de 532 plants de 16 essences différentes auprès du pépiniériste Arbre Allier : 930 €. 
Achats de fournitures diverses (collerettes, gaines, tuteurs, etc.) auprès du pépiniériste Arbre Allier : 835 €. 
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